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Compte-rendu de l'assemblée générale du 16/09/2015.
L’assemblée générale de la Régionale de l’Appep s’est tenue exceptionnellement le 
mercredi 16 septembre 2015, de 17H30 à 19H, salle Joseph Moreau, à l’issue de la 
Journée de Rencontre des Professeurs de Philosophie consacrée au thème de « la 
morale ». 

Etaient présents : Valérie Bonnet, Martine Delarbre, Evelyne Gérard, Arnaud Lalanne, 
Emmanuelle Mary, Yves Rocher, Hélène Slaouti.

Etaient excusés ou représentés : Stéphane Cormier, Emmanuelle Frayssac, Marie 
Gomes, Nathalie Guérin, Louis Lourme et France Rozewicz. Le quorum étant atteint, 
l’Assemblée a pu délibérer valablement.

Conformément à l’ordre du jour, ce dernier ayant été validé à l'unanimité, les points 
suivants ont été abordés :

1. Bilan moral et financier.

Les objectifs fixés lors de la dernière assemblée générale ont été atteints :

- La Journée de Rencontre à laquelle l'Association a participé a été un succès, les 
interventions étaient de qualité, le public nombreux et les échanges féconds. Nous 
avons même remporté un succès plus large que prévu, étant donné la difficulté de 
mobiliser tous les collègues au moment de la rentrée sans décharge de cours 
systématique. Une réunion entre l’Appep, l’Inspection et le Labo SPH est prévue en 
janvier pour fixer les conditions de la prochaine intervention.

- Les adhésions sont en augmentation (24 membres), la dynamique est relancée.

Compte financier :

- Le compte en banque nécessaire a été ouvert à la BNP, sans frais de 
fonctionnement

- Au 10 septembre il y avait sur ce compte 440,86 euros. Les frais de la journée de 
rencontre (repas des participants) s'élèvent à 158,10 euros. Le solde est de 282,76 
euros.

- Arnaud Lalanne s’engage à porter une demande de crédit de trois cents euros 
(300 €) lors du prochain Bureau du 26 septembre 2015. Les frais de l’organisation 
de la journée de Pau devront être évalués avec précision pour savoir s’il est 
nécessaire de demander une rallonge supplémentaire à l’APPEP ou s’il faut faire 
appel à des ressources alternatives.
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2. Bilan de la session 2015 du baccalauréat dans l’Académie et préparation 
d’une rencontre avec les services de la DEC.

- Un retour plus précis sur le bac a été rendu possible parce qu'un grand nombre 
des questionnaires distribués aux collègues sur leurs conditions de correction nous 
a été remis cette année (129). Les problèmes ont en particulier porté sur la remise 
des copies aux correcteurs dans les séries technologiques, dont la date a fait l'objet 
d'informations contradictoires. De nombreux correcteurs n'ont eu que tardivement 
leurs copies, devant parfois corriger 150 copies en 7 jours, ce qui occasionne aussi 
des inégalités de traitement pour les élèves. Cela a conduit l'Appep-Bordeaux à 
écrire un communiqué pour dénoncer cette situation (voir lien sur le site: http://
www.appep.net/mat/2015/08/Communiqué_APPEP-Bordeaux_26_06_2015.pdf).

La DEC a tenu compte pour ce bac 2015 d'une partie de nos remarques faites lors 
de notre précédente entrevue (moins de jurys par correcteur, moins de correcteurs 
ayant les trois séries à corriger - mais il en reste encore, ainsi que de grandes 
disparités dans le nombre de copies).

- Un nouveau rendez-vous sera demandé à la DEC pour aborder les points 
suivants : répartition des copies, date de remise des copies qu'on pourrait coupler à 
nouveau avec la réunion d'entente, nécessité de maintenir les deux réunions, et de 
libérer les correcteurs de toute surveillance dès la remise des copies-tests, l'après-
midi de l'épreuve.

3. Organisation d’une journée d’étude en juin 2016 sur le thème : « Enseigner la 
morale » au Lycée Louis Barthou (Pau).

L'organisation est déjà bien avancée (lieux, intervenants). En ce qui concerne la date 
(10 juin, 13 juin ?), quelques incertitudes liées au calendrier du bac, non encore 
publié. L'objectif est également, par le choix de Pau, de témoigner du caractère 
académique de l'Association.

La journée de Pau est un enjeu essentiel. Il serait malheureux que la prochaine 
rencontre des professeurs de philosophie de Bordeaux ait lieu en même temps. Il 
sera donc expressément demandé à Valéry Laurand et à Jean-Michel Lespade 
d’éviter un chevauchement des deux événements. L’idéal serait de maintenir le 
rendez-vous de Bordeaux un peu après la rentrée, et d’instituer le rendez-vous « 
hors Bordeaux » au mois de juin avant le Bac, en alternant nos rencontres chaque 
année d’un département ou d’une ville à l’autre.

Le financement de la journée de Pau n’est pas encore défini, mais Arnaud Lalanne se 
propose de mettre à disposition des participants un logement en Bigorre (!) à moins 
d’une heure de Pau et sa voiture en cas de besoin (d’ailleurs Emmanuelle et Valérie 
proposent également un co-voiturage) pour diminuer les coûts. L’accueil au lycée 
ne nous coûtera rien. Les repas pourront peut-être se prendre à la cantine du lycée, 
ce qui réduira les frais également. Nous pensons donc que les 580 euros de 
l’association (en incluant les 300 euros) seront suffisant pour couvrir les frais des 
intervenants et des repas.



Emmanuelle Mary suggère que l’on joigne l’utile à l’agréable en laissant la 
possibilité d’une visite de Pau et des environs, et pourquoi pas de faire une petite 
randonnée en montagne si le temps est beau. C’est une perspective qui enchante 
tout le monde !

4. Préparation du prochain Bureau National de l’APPEP le samedi 26 septembre 
2015 au Lycée Henri IV (Paris).

Présence à Paris d'Arnaud Lalanne ce jour-là.

Valérie Bonnet se présente au Bureau National, le nouveau Bureau devant se réunir 
le 21/11/2015 à Paris.

5. Demande d'ouverture d'un groupe de réflexion sur la mise en œuvre des 
notions du programme (appel à candidatures). 

À l'initiative d'Emmanuelle Mary, un groupe se propose de réfléchir sur le nombre de 
notions au programme, sur une réduction possible de celles-ci, notamment en S et 
ES. L'épreuve est en effet très difficile si on ne dispose pas de cours suffisamment 
approfondis, ce que ne permet pas l'horaire actuel de ces séries. Cette commission 
se réunira début décembre.

6. Questions diverses (création d’un Bulletin de liaison et d’information à 
destination des adhérents de l’APPEP-Bordeaux, réflexions à mener sur l’offre 
de formation académique en philosophie, sur la répartition de l’EMC, sur les 
dédoublements, etc.).

Toutes les questions diverses n’ont pas pu être abordées en raison du risque (réel) 
qu’il y avait que nous soyons enfermés dans les locaux de l’Université, étant donné 
l’heure tardive. Les points ont donc été seulement évoqués.

La défense des dédoublements est bien entendu une priorité, ainsi que l’enquête 
attentive sur la répartition de l’EMC dans les établissements. Il est suggéré de créer 
un groupe de réflexions sur l’offre de formation académique en philosophie, trop 
réduite d’année en année, et conçue à l’usage quasi exclusif des bordelais. 
Autrefois, les membres de l’Appep assuraient la formation académique avec un 
relais hors de Bordeaux : c’est un objectif à atteindre.

Pour conclure, Arnaud Lalanne déclare qu’il se lancera dans la création d’un Bulletin 
de liaison et d’information (sous forme électronique) à destination des adhérents de 
l’APPEP-Bordeaux, mais il demande la plus grande indulgence à ses collègues en 
raison la médiocrité de ses talents informatiques. Un appel est lancé pour lui venir 
en aide : on compte sur les mordus de l’informatique.

La séance est levée. Merci à tous pour cette journée réussie.

Secrétaire de séance : Hélène Slaouti, 16/06/2015.


